	III. Séance du lundi 29 mai 2006



Ordre du jour de la séance :

· Projet de loi n°148/06 portant ratification de la Convention créant l’Agence Multilatérale de Garantie des Investissements (MIGA) ;

· Projet de loi n°151/06 modifiant la loi n°96/AN/00/4ème L du 10 juillet 2000 portant orientation du système éducatif djiboutien ;

· Projet de loi n°153/06 portant ratification de la Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles (procédure d’urgence).
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La séance est ouverte à 10 h 05.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale 
Nous allons commencer nos travaux, à l’ordre du jour de cette séance nous avons 3 projets à savoir :

· le projet de loi n°148 relatif à la convention créant l’Agence multilatérale de garantie des investissements ;

· le projet de loi n°158 modifiant la loi n°96 de 2000 portant Orientation du système éducatif djiboutien ;

· enfin le projet de loi n°153 portant ratification de la convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles,  en procédure d’urgence.

Avant de vous donner la parole et de soumettre ces projets à votre appréciation, j’aimerai rappeler que la séance commence à 9 h 00 mn et que la présence des députés est obligatoire.

Je regrette également l’absence de certains membres du gouvernement concernés par ces projets qui assistent à d’autres manifestations. Il faudrait réfléchir à ce que ces dernières n’aient pas lieu lors de la tenue de séances à l’Assemblée nationale

Le président est interrompu par une voix inaudible.
Je crois que Monsieur le Premier Ministre vous serez le seul à représenter le Gouvernement.

Sans plus tarder, nous allons commencer à examiner le projet n°148 relatif à la convention créant l’Agence multilatérale de garantie des investissements. J’appelle à la tribune le rapporteur de la commission des affaires étrangères.

M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire rapporteur de la commission des affaires étrangères
(Voir rapport en annexe)

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, monsieur le rapporteur. Je demande aux députés de s’inscrire pour intervenir sur le projet. En attendant je vous informe que nous avons 3 procurations : celle de Monsieur Aden Robleh Awaleh qui est assurée par Monsieur Ibrahim Abdillahi Kaourah ; celle de Monsieur Abdi Mahamoud Ibrahim qui est donnée à Monsieur Souleïman Miyir Ali et enfin celle de Monsieur Omar Abdi Saïd qui a été donnée à Monsieur Mohamed Dini. Je demande donc aux députés concernés d’intervenir sur ce projet.

M Abdi Ibrahim Mohamed, Président de la Commission de la Production et des Echanges

Merci monsieur le Président, il est d’usage d’examiner et de ratifier des conventions. Aussi, je ne vois pas l’intérêt d’intervenir pour apporter des éventuels amendements.

Je propose donc de procéder à l’adoption de ce projet sous réserve qu’il ne soit pas rejeté. Merci. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Je tiens à préciser qu’il ne s’agissait nullement d’amender ce projet compte tenu de son importance pour les investisseurs djiboutiens. Le moment est venu de discuter et de l’examiner soigneusement. Je crois que les députés entrepreneurs sont concernés… (Rires)

Personne ne veut intervenir ? Etes-vous bien informés sur la question ?

(Interruption par une personne dont la voix est à peine audible)

Je mets donc le projet aux voix :
Qui est pour ? Merci

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Je déclare donc que le projet est adopté, applaudissements.

Nous allons poursuivre en passant directement au 3ème projet compte tenu de l’absence du ministre de l’éducation, si le Premier Ministre le veut bien.

Le projet de loi n°153 ayant trait à la ratification de la convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles est présenté en procédure d’urgence. J’invite le Président de la commission des affaires étrangères d’intervenir.

M. Moussa Baragoïta Daoud, Président de la commission des affaires étrangères
Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Interruption par le Président de l’Assemblée nationale
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Moussa veuillez attendre une minute s’il vous plaît, monsieur Ali Moussa a une question d’ordre général à poser. Monsieur Ali Moussa Hamadou la parole est à vous.

M. Ali Moussa Hamadou :

Monsieur le Président dès qu’il est question d’examiner un projet en procédure d’urgence, il est d’usage de lire la lettre du Président ou du 1er Ministre qui demande à l’Assemblée de l’examiner par cette voie.

Vous avez l’habitude de passer toujours à côté parce que pour la discipline des collègues nous nous taisons toujours. Donc, monsieur le Président, chaque fois que le Gouvernement demande d’examiner un projet en procédure d’urgence, il faudrait penser à nous lire cette lettre. Merci. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale 
Monsieur Ali Moussa, je tiens à préciser qu’il n’est fait mention nulle part dans le Règlement intérieur,  que le Président de l’Assemblée nationale lise la lettre du Président nous demandant d’adopter un projet en procédure d’urgence. Si, je vous demande d’adopter un quelconque projet par cette voie c’est que j’ai reçu des consignes de la part du Président de la République, tout simplement.

Voix inaudibles suivies d’applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Sur ce, j’appelle donc monsieur Moussa Baragoïta Daoud à la tribune.

M. Moussa Baragoïta Daoud, Président de la commission des affaires étrangères 
Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les députés,

Suite à la décision prise en conférence des présidents, j’ai le plaisir de vous présenter le rapport oral du projet de loi portant ratification de la convention de l’Unesco sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles qui passe aujourd’hui en procédure d’urgence à la demande du Gouvernement.

Dans un monde où la globalisation règne, où l’uniformisation toute azimut est présente dans tous les domaines,  chaque jour qui passe est témoin de la lutte acharnée entre les cultures et les expression nationales aux moyens limités, qui résistent ou plutôt tentent de résister avec acharnement à l’uniformisation culturelle imposée et véhiculée par les grosses productions hollywoodiennes.

Même les cultures européennes essaient par tous les moyens de se protéger contre l’hégémonie américaine afin de préserver leurs identités culturelles.

Cette lutte sournoise et perpétuelle prend les allures de David contre Goliath. Il en est de même et surtout pour les pays francophones qui se sont regroupés pour défendre leurs intérêts et particularismes afin de faire valoir ce qu’on a appelé l’ « exception culturelle ».

Le texte que nous nous apprêtons à examiner est important a plus d’un titre,  puisqu’il permet aux pays du tiers monde et surtout africains,  à se focaliser sur les moyens de préserver leurs acquis culturels pour ne pas dénaturer leurs « âmes » en restant eux-mêmes.

Cet instrument est une chance offerte par l’Unesco aux petits pays comme le nôtre afin de permettre une éclosion du génie créateur de nos artistes pour transmettre le patrimoine culturel aux générations futures.

Cette convention constitue un rempart contre l’oubli si souvent décrié  dans nos traditions orales.

Cette ratification vient à point nommée puisque notre pays est souvent décrit comme îlot francophone au milieu d’un océan anglophone et arabophone en parlant de l’administration qui utilise la langue de Molière pour des raisons historiques et culturelles.

Notre pays s’est doté récemment et cela est à mettre au crédit du génie de notre Président de la République, pour la première fois d’un ministère de la communication en charge de la promotion des cultures nationales.

Ce fut une première dans le pays, et ce département a été et est toujours à la hauteur de la mission qui lui a été confiée,  puisque nous constatons les nombreuses initiatives en faveur de la culture et des artistes : création d’une école des beaux arts, inauguration d’une galerie d’art pour promouvoir les artistes nationaux et régionaux, initiative notamment pour la reconnaissance des droits des artistes sur leur création et œuvre etc.

Ce présent instrument permettra à notre culture qui commence à s’affirmer en émergeant,  à trouver un cadre global stratégique au sein duquel elle pourra trouver les voies et moyens de composer d’égale à égale avec les autres cultures, de constituer des alliances pour la défense  de leurs intérêts communs ou d’échanger des expériences, bref à être solidaire avec d’autres expressions culturelles.

C’est pourquoi, j’invite  l’Assemblée à ratifier cette convention.

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, monsieur Baragoïta. A propos de ce projet soumis en procédure d’urgence, il faut q’il y ait 1 député pour et 1 député contre.

Le président de la commission des affaires étrangères étant favorable à la ratification de cette convention y aurait-il quelqu’un pour s’opposer à ce projet ?

Voix inaudible suivies de rires du Président
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Dini Abdallah Billilis serait contre ce projet ? Non

M. Dini Abdallah Billilis :

Monsieur le Président, nous sommes en démocratie et je crois que ce projet présenté mérite d’être commenté dans la mesure où nous assistons ces derniers temps, à la valorisation de notre culture et de nos langues nationales et ce, grâce à l’impulsion du Président et de son ministre chargé de la culture et de la communication. C’est une fierté pour nous aujourd’hui de porter ce flambeau au-delà des frontières et être en phase avec l’ère du temps. Nous félicitons le Président et son Gouvernement.

Le président de l’Assemblée nationale intervient

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale 
Monsieur Dini ?

M. Dini Abdallah Billilis :

 Il n’y a pas de vice de forme, nous avons confiance en notre Président de l’Assemblée sur cette procédure d’urgence. Je suis pour l’adoption de ce projet. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, c’est un autre député favorable à la ratification de cette convention alors que j’avais demandé si quelqu’un voulait s’y opposer…

Le Président est interrompu par une voix inaudible.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Ali Moussa est hors sujet. Si le Ministre de la culture ne désire pas ajouter quelque chose, nous allons mettre aux 
voix ce projet. Monsieur le Ministre avez-vous des commentaires à faire sur ce projet ? Vous avez donc la parole.

M. Ali Abdi Farah, Ministre de la communication et de la culture, chargé des postes et des télécommunications, porte parole du gouvernement
Monsieur le Président, je voudrais seulement ajouter cette information que vous savez peut-être tous. Monsieur Abdi Diouf, ancien président du Sénégal et actuel Secrétaire général de l’O.I.F,  viendra à Djibouti en visite officielle du 2 au 4 juin 2006 à l’invitation du Président. Pour répondre au député Ali Moussa, je suis membre du gouvernement depuis une dizaine d’années et à la fois député. Je suis également de ceux qui respectent cette institution et les députés. J’ai présenté beaucoup de projets à l’Assemblée et je n’ai jamais demandé la procédure d’urgence. Pour cette convention,  le chef de l’Etat a souhaité cette voie de ratification parce qu’il voulait faire coïncider la promulgation de cette loi avec l’arrivée du Secrétaire général de la francophonie. Monsieur Abdi Diouf avait demandé dans sa correspondance il y a une quinzaine de jours, au Président de ratifier la convention pour la diversité des expressions culturelles qui a été adoptée par l’Assemblée générale de l’UNESCO en octobre 2004 après une forte mobilisation de la convention internationale.

Il faudrait ajouter également que l’O.I.F qui regroupe tous les pays ayant le français en partage dont la République de Djibouti, a beaucoup contribué à l’adoption de cette convention par l’UNESCO. Peut-être est-il nécessaire de rappeler que cette convention fut adoptée presque unanimement avec 204 voix pour, 2 voix contre et 2 abstentions. Tout ceci pour dire que cette convention est un rempart contre l’impérialisme culturel et l’uniformisation des cultures venant des grandes puissances. Je crois que s’il y a eu cette écrasante majorité, c’est que les pays en voie de développement ont pris conscience que la diversité des expressions culturelles était une richesse. Merci monsieur le Président. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Ali Moussa, je ne vous ai pas donné la parole. Encore moins l’autorisation de vous déplacer. Si vous avez lu le Règlement intérieur, vous auriez su qu’en procédure d’urgence, il faut une voix pour et une voix contre, comme il n’y a pas eu de débat, je vous demanderai de regagner votre place.

Confusion générale
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Ali Moussa, vous voulez intervenir sur une question déjà close et à laquelle j’ai déjà répond.

Je mets donc le projet aux voix ?

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ?

Le projet est adopté. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale 
Comme le Ministre de l’éducation nationale est arrivé, nous allons passé au 2ème projet modifiant la loi n°96 du 10 juillet 2000 portant orientation du système éducatif djiboutien. J’appelle donc, à la tribune, le rapporteur de la commission des lois.

M. Ahmed Djama Guedi ; Secrétaire rapporteur de la commission des lois :

(Voir rapport n° 5 en annexe). Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le rapporteur

Messieurs les députés, voulez-vous intervenir ? Monsieur Ahmed, vous avez la parole.

M. Ahmed Mohamed Hassan ; 2ème Vice président de l’Assemblée nationale 
Merci, monsieur le Président,

Messieurs les ministres,

Chers collègues,

L’Education nationale est un domaine très important et prioritaire pour notre pays car c’est la première richesse que nos disposons. Si nous outillons et formons correctement nos étudiants, nous formons notre première ressource pour pouvoir gérer nos affaires et produire beaucoup de bien.

Ceci dit, j’ai quelques remarques à faire et des questions à poser. D’abord il me semble qu’il y ait un problème de présentation. Il faudrait que le ministre nous dise laquelle des 2 dates est juste : est-ce la loi 96/an/00/4ème L du 10 juillet 2000 ou celle du 10 août 2000 ?

Parce que sur le rapport il s’agit du mois d’août et sur l’exposé des motifs il est fait mention du mois de juillet. Le corps de la loi prévoit qu’il y ait  5 articles alors qu’il n’y en a que 4 et il faudrait corriger cette erreur.

Dans le rapport lu par le rapporteur de la commission des lois il est écrit à la page 4, au dernier paragraphe « qu’il y aurait des frais (…) l’Université. » alors mes questions sont les suivantes : à quelle date remonte cette exigence et par quelle loi a-t-elle été instituée ? Et à combien s’élèvent ces frais d’inscription ? Car cela aura sans doute des conséquences sur l’accès de nos étudiants à l’enseignement supérieur.

Monsieur le Ministre, nous avons hérité de la période coloniale française de 2 choses importantes. Tout d’abord le Franc Djiboutien indexé au dollar US en parité fixe depuis 1937. Cet indexation nous a permis d’avoir une monnaie stable avec un pouvoir d’achat satisfaisant par rapport aux pays de a sous région. Ensuite, concernant l’éducation, nous avons reproduit le modèle français avec notamment le baccalauréat. Notre système éducatif était reconnu et valorisé par notre rattachement à l’académie de Montpellier, ce qui avait l’avantage de faciliter la poursuite d’études pour nos étudiants. Je conçois qu’il faille suivre la modernité en instituant la norme internationale LMD mais monsieur le Ministre, qu’en serait-il de ces acquis qui ont fait leurs preuves jusqu’à maintenant ? Je vous remercie de votre attention.

	Pour des raisons indépendantes de notre volonté, nous ne sommes pas en mesure d’établir la suite du procès verbal de cette séance. Nous nous excusons pour la gêne occasionnée.

Le service de la procédure législative



M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
A vous la parole monsieur Houssein Omar Kawalieh

M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire rapporteur de la commission des affaires étrangères
Merci, monsieur le Président,

Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les députés,

Avant de commencer ma question,  je félicite tout d’abord le MENESUP qui a déployé tant d’efforts pour relever le taux de scolarisation dans notre pays et à travers lui, la politique du Président de la République pour avoir mis en place un cadre institutionnel de l’éducation nationale.

Monsieur le Ministre dans les notes de présélection du présent projet de loi,  il est mentionné l’existence d’un groupe institutionnel de conseil scientifique et pédagogique de l’université de Djibouti. Quels sont les membres de ce conseil et comment ont-il été choisis ? En quoi différent-ils du groupe de réflexion sur le développement de l’enseignement supérieur qui a tenu des réunions du 1er novembre au 19 décembre 2005 ?

Tout en vous signalant monsieur le Ministre que les députés ne sont pas informés de ces travaux,  pourriez-vous nous apporter des informations supplémentaires ?

A la lecture de l’art 5, n’est-il pas plus judicieux que le conseil d’administration des établissements approuve le budget de l’exercice suivant avant le 31 août, de telle  sorte que le déblocage du fonctionnement intervienne au début de chaque rentrée scolaire ?

Quelle est la proposition actuelle du personnel permanent du droit privé pour l’université de Djibouti ? Nos étudiants se plaignent souvent des problèmes du personnel vacataire qui enseigne à l’université sans pédagogie.

Quelles sont les dispositions que vous avez prises monsieur le Ministre ?

Pour ce qui concerne l’orientation du système éducatif djiboutien, quelles sont les garanties pour que les grades universitaires qui aboutiront à ses diplômes nationaux LMD, soient reconnus au niveau international.

Est-ce que nos étudiants seront obligés de passer des examens pour poursuivre leurs études à l’étranger ?

Nos futurs bacheliers s’inquiètent de l’éventualité de ne plus pouvoir s’inscrire dans des universités françaises ou d’expression francophone avec un baccalauréat djiboutien. Merci monsieur le Ministre. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, je pense que monsieur Houssein a voulu poser plusieurs questions mais il a eu quelques difficultés à les formuler. Avant de donner la parole à Ibrahim Abdillahi Kaourah, je voudrai préciser que la loi n°96 de 2000 a été promulguée le 10 août 2000 et non le 10 juillet.

Monsieur Abdi Ibrahim comme vous avez fait une procuration à monsieur Ibrahim Abdillahi Kaourah, j’appelle donc monsieur Kaourah à la tribune.

M. Ibrahim Abdillahi Kaourah :

Merci, monsieur le Président.

Mon collègue Ahmed Mohamed Hassan a soulevé des interrogations légitimes relatives aux frais d’inscription à l’université. Ces frais sont l’une des appréciations et des craintes de beaucoup de familles. Aussi, comme vous le savez le P.U.D a été crée par décret et non par une loi. Cela me rappelle une situation similaire, celle du fonds de l’habitat. Il faudrait également que la mise aux normes internationales des diplômes nationaux s’effectue par voie de décret ou par voie législative. Je demande au Ministre de l’éducation, de veiller à l’application de cette mise aux normes et à la mise en place de frais d’inscription accessibles à tous afin de favoriser l’accès à l’enseignement supérieur. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Abdillahi Bilal Kidar à vous la parole.
M. Abdillahi Bilal Kidar :

Merci Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs les ministres,

Chers collègues,

Depuis la création des Etats généraux de l’éducation nationale, notre système éducatif à gagner en crédibilité. La réforme initiée par le Président et Chef du Gouvernement, S. E. Monsieur Ismaïl Omar Guelleh et mise en œuvre par le MENESUP suit sa marche vers son développement grâce à une volonté politique encadrée par l’augmentation constante des effectifs et des ressources. C’est dans cette perspective qu’a vu le jour l’université de Djibouti avec la nomination du 1er Recteur. Cette présente loi renforce le dispositif de l’université pour permettre à la jeunesse djiboutienne d’obtenir des diplômes reconnus par les universités du monde. Par conséquent, j’approuve sans réserve la modification apportée par cette loi. Monsieur le Ministre de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, lors de la rentrée scolaire 2007-2008 la totalité des élèves de la classe de CM2 iront en 6ème sans passer le concours d’entrée. 

Ma question est la suivante. Pensez-vous que votre partenariat sera prêt pour cette échéance en terme d’enseignants et de salles de classe. Merci. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Ali Moussa. Applaudissements

M. Ali Moussa Hamadou :

Merci, monsieur le Président, je souhaiterai revenir sur un point auquel font référence les députés la plupart du temps.

Concernant la création d’établissements publics par décret…

Monsieur Ali Moussa est interrompu par une voix inaudible

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Ali Moussa n’engagez pas un dialogue s’il vous plaît.

M. Ali Moussa Hamadou
Monsieur le Ministre, vous êtes prié à l’avenir, de procéder à la création de l’université par la présentation d’un projet de loi. Quant au projet, ma question est de savoir si le fait de délivrer des diplômes nationaux comporte quelques inconvénients.

Ensuite monsieur le Ministre, je partage les inquiétudes de mon collègue Abdillahi Bilal Kidar dans la mesure où vous avez supprimé l’examen d’entrée en sixième. Cela suppose que tous les élèves en classe de CM2 passeront à la classe supérieure avec toutes les difficultés que cette réforme implique : y aura-t-il des places suffisantes pour accueillir ces élèves ? Sinon quelles mesures comptez-vous prendre pour éviter le sureffectif des classes. Je vous remercie monsieur le Ministre.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, monsieur Ali Moussa, la parole est à monsieur Youssouf Moussa Dawaleh.

M. Youssouf Moussa Dawaleh :

Merci, monsieur le Président,

Messieurs les membres du Gouvernement,

Je voudrai revenir sur une question déjà évoquée par mes collègues. Cette question est relative à la reconnaissance des diplômes universitaires de Djibouti par les universités étrangères, notamment les universités francophones. Ces diplômes seront-ils homologués ? Il faut garder à l’esprit que le MENESUP a mis en œuvre de grandes réformes qui méritent d’être soulignées. Je rends hommage pour ma part au Ministre de l’Education nationale pour le travail réalisé depuis 1999. J’aimerai également attirer votre attention sur le fait que certains cours sont dispensés par téléconférence. Bien qu’il s’agisse d’une avancée dans le domaine de l’enseignement, vous conviendrez avec moi que rien ne remplace la présence physique d’un tuteur ne serait-ce que pour répondre aux éventuels questions des étudiants. Sans remettre en cause la bonne élaboration de ce projet, pourriez-vous monsieur le Ministre apporter quelques éclaircissements. Merci. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Youssouf Dideh, à vous la parole.

M. Youssouf Dideh Doualeh :

Merci, monsieur le Président, je n’ai pas beaucoup d’expérience dans ce domaine à l’instar de mon collègue député et Ministre, Monsieur Ahmed qui qualifie l’éducation nationale comme suit : inexistence de ressources humaines, barrières scolaires infranchissables, manque de philosophie scolaires, manque de compréhension et d’initiatives, manque d’expérience…

Le Président de l’Assemblée nationale intervient.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Dideh vous n’avez à commenter la question de monsieur Ahmed Mohamed Hassan.
M. Youssouf Dideh Doualeh :

Tout ce que j’ai à dire, ’est qu’aujourd’hui près de 8000 élèves passent leur concours d’entrée en sixième au lieu de 2000 autrefois. Merci.

Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Je vous rappelle qu’il n’est pas permis d’outrager vos collègues, si vous voulez intervenir,  faites le en posant vos questions. Monsieur Dideh vous devez respecter les règles de bienséances et ne pas manquer d’égards à vos collègues. Monsieur le Ministre vous avez la parole.

M. Abdi Ibrahim Absieh ; Ministre de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur
Merci, monsieur le Président, 

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les députés,

Chers collègues,

A salamou aleïkoum wa rahmatoulahi wa barakatou.

Vos questions portent essentiellement sur la validité de nos diplômes et de leurs homologations.

Le député Ali Moussa a parlé de l’inconvénient de délivrer des diplômes nationaux. Cette attitude témoigne du manque d’estime et de confiance des djiboutiens à leur système éducatif.

Concernant la valeur de nos diplômes, je peux dire en l’espèce, que la baccalauréat djiboutien est un diplôme national depuis 1979 et c’est mon prédécesseur Elabeh qui avait fait adopté ce décret.

Et le premier baccalauréat djiboutien fut délivré il y a de cela 26 ans, en 1980. Nous avons également d’autres diplômes nationaux comme le B.T.S qui existent depuis 1992 et le baccalauréat professionnel depuis 10 ans.

La question de savoir si nos diplômes seraient reconnus ne devrait pas à mon sens,  suscité des inquiétudes pour un pays comme le notre qui veut réformer sa politique d’éducation.

Notre stratégie est d’assurer une qualité d’enseignement et cela est notre principal souci. On n’a pas à s’inquiéter de l’homologation de nos diplômes par les universités étrangères. En France, la première condition requise est la connaissance de la langue française et je suis certain que la maîtrise du français conditionne la reconnaissance des diplômes étrangers.

Dans l’enseignement supérieur l’important est de rechercher des partenariats et non pas des homologations. Actuellement, nous avons un partenariat avec des universités françaises pour dispenser des cours par télé-enseignement dans certaines filières.

L’avancée des techniques audiovisuelles nous a permis de dispenser des cours par vidéoconférence.

J’interviendrai point par point afin de répondre aux députés qui m’ont posé ces questions : monsieur Ahmed Mohamed Hassan a parlé de la loi du 10 août. En effet il ne s’agissait pas du 10 juillet et je rectifie cette erreur.

Quant aux frais d’inscriptions, ils sont payés dans l’enseignement secondaire (collèges et lycées). A l’université de Djibouti,  la bibliothèque ainsi que l’inscription sont gratuites. Cette situation doit être changée car désormais, il faudra s’acquitter de frais pour s’inscrire à l’université. Rien n’existe pour le moment mais nous réfléchissons à l’instauration de ces frais.
Pour des raisons indépendantes de notre volonté, nous ne sommes pas en mesure d’établir la suite du procès verbal de cette séance. Nous nous excusons pour la gêne occasionnée.

Le service de la procédure législative
La séance est suspendue à 11 h 36 mn.

